
posé an procès : il a, pour cela, des raisons 
Lieu puissantes. 

Le ministère qui l'a précédé élait dans le 
même sentiment et élait aussi terme pour 
déconseiller les poursuites. 

On doit s'étonner d'être obligé de défen
dre, dans cotte question, la cause de l'inté
rêt de la République, cl une autre voix 
plus grande pourrait venir ad jurer la Cham
bre de repousser les poursuites. 

c'o-t non pas par laiblesse, mais par un 
viril attachement a la cause de la paix et de 
la conciliation, que la Chambre doit re
repousser les conclusions de sa commission 
(Aplaudissemenfs au centre.' 

19; e a u r a d e M . B r i s i o n 
M. Br i s son . rapporteur, se félicite de 

pouvoir prendre la parole avant le Gouver
nement. Ou sait, eu ellet,qu'il y a dans la 
cause u m-seuleinent une question iurldi-
t|U . m tis aussi une crise ministérielle. 

Le rapp trieur, qui compte avoirdes amis 
sur les bancs du Gouvernement, des amis 
personnels el des amis politiques, regrette 
Vivement de se trouver dans cette situa
tion de ne pouvoir atteindre ceux qu'il croit 
coupables qu'a travers ceux qu'il estime. 
(Très bien 1 ircsbieu! 

La commission n'avait pas ainsi posé la 
question; elle avait distingué la responsa
bilité politique, de la responsabilité pénale 
des minisires; et ell<* avait pensé que la 
Chambre pourrait être appelée à remplir, 
envers des ministres tombés, le rôle d'un 
grand jury national. 

S'imagine-l-on, si la cause était portée 
devant le Sénat, que le pouvoir exécutif 
vint peser sur la conscience des juges Y 
Applaudissements.) l'ourrait-on substituer 

à la que lion de culpabilité la question de 
cabinet? Evidemment nonI Pourquoi n'en 
serait-il pas de même devant la Chambre 
de mise eu accusation, el l'intervention du 
cabinel est-elle admissible? iJHS 

La commission, élue par toutes les par
ties de la Chambre, apporte le résultat de 
ses travaux, et elle ne peut accepter le dé
tournement de la question (Très-bien ! très-
bien; loiie en décline toutes les consé
quences. Elle ne s'adresse pas au Cabinet. 

On a dit, dans la presse, que le rapport 
avait été une déception, que les qualifica
tions légales des faits étaient présomp

tueuses; cependant, le précédent orateur 
reconnaît qu'il v a présomption grave et 
qu'une condamnation esl possible. 

Entre le lu mai et le l i décembre, a-t-ou 
conspiré contre la République t et n'est-ce 
pas la le crime de trahison? Croit-on qu'il 
faille, par l'impunité, encourager les cons
pirateurs de 1 avenir? Très-bien! Très 
bien ! 

On admet qu'il y a eu conspiration dans 
les deux ministères; c'est le crime de haute 
trahison qui n'a pas sa place dans le code 
pénal niais qui relève de la jurisprudence 
de toute assemblée qui peut qualifier le 
crime i a éludant la peine. 

D'ailleurs, combien d'autres faits relèvent 
directement du code pénal, articles lui', 
110, M 1 et IIS 

Un n'a pas oublié les vérifications des 
pouvoirs qui ont relevé les atteintes portées 
a l'exercice des droits civiques des citoyens. 

litc d'un plan concerte: on n'a pas ou-
blié les actes arbitraires attentatoires a la 
liberté individuelle et à la L'institution. 

Les mi listres ont sou^é à se servir de la 
ree pour faire violence ? la volonté na-

'. '.i le : c'esl là la plus grave accusation 
|i irl e contre les minisires, elle ressort de 
docimi nts nombreux el notamment du 

. . doat on a pu dire qu'il avait 
acculé le Maréchal à un coup délai Ap-

: lis îcmunls a gauche . 
L'orateur donne lecture d'un rapport 

adressé, le 18 octobre, au ministre de là 
Guerre parle gouverneur militaire de Lyon; 
ce rapport contenait un programme d'ad-
miuisli U m qui ne pouvait exister qu'avec 
l'étal de siège. D'autres pierres du même 
ordre n'ont pu li^urer dans le rapport, le 
ministre dé " la Guerre ne les ayani décou
vertes qu'avant-hier. (Bruit, adroite 

M. 1!AKNTJENS proteste contre ce pro
cède administratif. 

M. i.:: l'KisiDENr Tappelle M. llaentjens 
à l'ordre. 

M. BRISSON cite un ordre du jour adressé 
à divers chefs de corps, constatant que la 
garnison de Paris pouvant devenir insuffi
sante, >; prévoyant le cas où elle devrait 
être augmentée par un envoi défit; régiments 
d'infanterie, des dispositions étaient prises 
qui ne devaient recevoir leur exécution que 
dans le cas où l'ordre serait trouble. A ce 
moiui :it. la Franc,• était absolument calme. 
Le ministère Kochebouet succède au minis
tère de Broglie, les dépêches citées au rap
port montrent de quel esprit il était animé; 
son premier acte lut de remplacer le géné
ral Gresley, aujourd'hui ministre... Ap
plaudissements, a gauche . par le général 
Miribel, atiache à 1 elat-major du général 
Duc rot. 

Le x décembre, un nouvel ordre fut 
adresse aux généraux, pour assurer l'exé
cution de celui qui vient d'être rappelé ; 
un troisième ordre parlait à la date du 8 
décembre, au moment où la constitution 
d'un ministère Dufaure venait d'échouer ; 
cet ordre continuai lies ordres précédents et 
était accompagné d'une instruction. 

L'orateur donne lecture de celte instruc
tion. 

ou recommandait la plus grande vigi
lance pour prévenir toute tentative de dés
ordre, et l'organisation de colonnes mobiles 
en écartant les officiers « fatigués et hési
tants ». Bruit, à gauche . 

L"-t-il ici question de résistera une in
surrection ou ne pensait-on pas plutôt a 
provoquer quelque crime analogue au3 dé
cembre '.' Applaudissements . i 

i iponse d'un chef de corps montre 
.MU- telle et.ut la pauses des généraux : 

nt qu'aucun oflieier ne serait 
hésitant si le gouvernement restait dans la 

applaudissements répétés, à gau
che et ,4,i c intre . 

i i autre Chef de corps constatait que ; 
l'or ire pourrait être compromis, à Bourges, j 

au de l'artillerie animés cTun 
.. mauvais esprit. i 

Le premier île ces généraux était le gé
néral Aymard, l'autre, le général Duerot. ) 

Oa ne peut douter qu'on n'attendait plus ; 
qu'un signal el qu'on espéraill'arracher au 
chef de l'Etat. 

L'attentat n'a pas été consommé. Aussi 
le ministère est-il accusé seulement de 
complots. Pour constituer l'accusation, la 
résolution d'agir suffit. 

Prétend-on que le code pénal a été fait 
pour punir les subalternes et non les dé
tenteurs de pouvoirs ? 

Les plus coupables sont, au contraire, 
ceux qui abusent du pouvoir pour conspi-
eontre les institutions du pays (Applaudis
sement-, a gauche . 

La République est-elle donc le seul gou
vernement qui doive ne pas se défendre ? 
En faveur de qui réclamerait-on le par
don ? 

L'ancien ministre de l'Intérieur du 17 
mai a déclaré, devant la Chambre, que s'il 
regrettait quelque chose, c'est de n'en avoir 
pas fait d'avantage. 

Voilà des hommes pour qui l'on réclame 
le pardon des :;>',:; ! Applaudissements à 
gauche . 

On craint de troubler l'armée 1 liais par 
qui donc a-t-elle été troublée, sleen'est par 
le ministère de Kochebouêl J 

Il ne faut pas confondre l'armée avec 
cette oligarchie militaire sur les intentions 
de laquelle le pays a besoin d'être éclairé. 

Si le coup d'Etat de 1851 avait avorté, 
n'aurait-il pas fallu met Ire en accusation 
les auteurs de la tentative ? 

L'armée a fait deux gouvernements dans 
ce siècle : au 18 brumaire et au S décem
bre. On sait comment le pays s'en est 
trouvé. 

Il esl temps d'éveiller l'idée de la res-
ponsabiillé chez les détenteurs du pouvoir, 
et ce sera une grande garantie, contre le 
retour de le réaction, d'as.-,urerle châtiment 
de ceux qui onl entrepris l'aventure du 10 
mai. 

Il y a eu déjà quelque chose de profon
dément démoralisant dans la facilité d'éva
sion laissée au maréchal Bazaine. La Cham
bre ne voudra pas favoriser l'évasion des 
minisires du 10 mai el laisser dire (pie le 
seul crime impuni en France est la trahi
son, c'est-à-dire, le plus grave de tous ! 
^Applaudissements à gauche). 

Assurément, d'autres questions ont droil 
de préoccuper le pays, mais le vote de la 
mise en accusation n'empêcherait ni la 
Chambre, ni le Sénat lui-même, de se livrer 
à l'élude des réformes nécessaires. 

L'orateur conclut à la mise en accusation 
des ministres du 17 mai et du 23 novem
bre. Celait aussi l'avis de M. Jules Ferry, 
actuellement membre du Gouvernement, 
qui. en novembre ls77, les signalait à la 
justice de la postérité, si par malheur ils 

e dérober a la justice de leurs 
. (Applaudissements, à gau-concit 

ehe.) 
I l iMcaor s d e 1S. Wt t i ld inTj lo -

M. I.E PKl.SIllKNT DD CONSEIL d i t q u e l e 
cabinet du 5 février s'est trouve en présen
ce de deux questions brûlantes : la pre
mière était celle de l'amnistie qui a été heu
reusement résolue ; le Gouvernement espère 
que la seconde sera écartée aujourd'hui, et 
il ne saurait s'abstenir dans une question 
de ce genre qui est une question politique 
au premier chef. 

Le Gouvernement sait ce qu'il y a eu de 
criminel dans les agissements des minis
tres du 17 mai, la façon dont ils ont torturé 
la législation, pesé "sur la magistrature et 
violente les citoyens : à ce point de vue, le 
rappori de M. Brisson restera un document 
pour 1 histoire. Ce qui frappe surtout, dans 
cette entreprise du 17 mai. c'est la perver
sion morale qui s'est répandue sur tout le 
territoire, la situation laite aux fonction
naires, le trouble jeté' dans les rapports de 
famille el de société II y a là de glands 
coupables auxquels la France ne pardon
nera pas de longtemps. 

Mais, quelques justifiées que soient les 
poursuites, au point de vin: de la justice 
abstraite, elles auraient l'inconvénient de 
ranimer des haines assoupies et de produire 
une agitation qui serait difficile a calmer, 
une fois le procès commencé. La Chambre, 
elle-même, ne pourrait guère se livrer a des 
travaux utiles, et ce retard apporte aux af
faires du pays serait mis au compte du 
gouvernement républicain, et ou serait. 
dans ce procès, l'intérêt de la République? 
Bruit . 

Aujourd'hui que l'harmonie existe entre 
tous les pouvoirs, sous la présidence d'un 
homme de droil el de loi dont il n'est pas 
besoin de faire l'éloge... Très-bien J), la 
France attend qu'il soit pourvu au soin de 

j ses intérêts matériels. Elle esl lasse des 
J questions purement politiques. 
I Le parti républicain doit maintenant re-
/ garder non pas en arrière, mais en avant, 
i el aborder virilemeul le gland labeur des 

reformes si bien indiquées au début de la 
session par l'éloquent président de laChani-

; bre Très-bien. 
uni' pourrait-on ajouter aux verdicts so

lennels déjà rendus par le suffrage univer
sel contre le 10 nu i ? Cette triste période a 
eu un heureux épilogue, C'est 'e I!0 jan
vier. 

Ce que demande le Gouvernement, c'est 
la mise a l'ordre du* jouf des grandes lois 
sur les travaux publics, sur l'instruction 
publique sur l'armée et sur les tarifs doua
nier.-. 

l'artisan résolu des idées modernes, le 
Gouvernement aussi saura Caire respecter 
les droits de l'Etat, convaincu que la France 
a soif d'ordre autant que de liberté. Ap
plaudissements. 

La majorité de la Chambre voudra soute
nir le ministère sur la question circonscrite 
qui lui est soumise aujourd'hui: sans l'as
sentiment de la Chambre, sur ce point, il 
ne croirait pas pouvoir continuera gouver
ner. Mouvement . 

La France a commencé une grande expé-
rience : la fondation d'une République par
lementaire et libérale: il faut que cette 

j œuvre réussisse, et elle réussira avec l'ac-
| cord unanime du parti républicain. Très-

bien ! . 
Pour cela, il faut rester fidèle à une poli

tique sensée, modérée et pratique: il faut 
s'attacher aux grandes lignes eu laissant de 

j côté les questions de détails et de person-
! nés. Tous ceux qui ont souci du repos de 
< la France voudront contribuer à écarter de 
i la République ce dernier reste des discor-
: des civiles, afin qu'elle marche, désormais, 
j d'un pas terme, dans la voie qui s'ouvre 
: devantelle. Très-bien! Applaudissements 
i au centre gauche. 

La séance est suspendue à a heures i',0. 
| Elle est reprise à 5 heures lin. 

D i s c o u r s d e Tf. F t j q u r t 
M. FLOQUET vient exposer la situation 

faite à la Commission d'enquête, el c'est 
seulement pour remplir cette mission que 
son honorable collègue, M. Madier de 
Montjau, lui a cédé son tour de parole. 

L'orateur dil que, tout d'abord, ou avait 
songe à confondre en une seule les deux 
questions d'amnistie eu laveur des con
damnes de la Commune et de poursuites 
contre les auteurs du 10 mai. Le Gouverne
ment a repoussé celte façon de procéder, et 
de ce relus est née une double difficulté. 

L'orateur s'élonne qu'on veuille aujour
d'hui amnistier des ministres plus coupa
bles que l'étaient les ministres de CharlesX. 

Faisant allusion au bruit qui a été répan
du qu'une transaction sérail intervenue 
jadis entre le Gouvernement et le comité 
des Dix-huit, .M. Floquet déclare que rien 
de semblable n'a eu lieu. L'orateur rappelle 
la nature du mandat que la Cnambrc a con
féré à la commission d enquête nommée 
par elle. 

Ce mandat, dit-il, a pris une accentuation 
plus grave encore par suite de l'invalida-
lion de M. Treille, en faveur de l'admission 
duquel concluait la commission. Aujour
d'hui donc, on serait bien mal fonde avenir 
accuser la commission d'obéir à une sévé
rité excessive. 

La responsabilité de la commission esl 
donc actuellement dégagée. Maintenant 
commence la responsabilité de la Chambre, 
puisqu'elle se trouve devant choisir entre 
la resolution votée, après mûre réflexion, 
par la commission d'enquête, et le vœu du 
Gouvernement qui n'a pas suivi les travaux 
de l'enquête et dont l'intervention, dans le 
débat actnel, est au moins irrégulière. 

L'orateur s'étonne que. pour marquer sa 
confiance dans le ministère actuel, la Cham
bre doive amnistier les fauteurs dn 10 Mai. 
Cette situation est intolérable pour le Par-
leniant, et l'on est eu droit de se demander 
quelle solidarité peut bien exisler entre les 
ministres d'aujourd'hui et ceux qui compo
saient le cabinet de Broglie ? 

Quant à l'objection qui tendrait à démon
trer que les afiaires seront ou pourraient 
être' entravées par le procès des ministres, 
l'orateur la réfute en disant que ce procès 
ne saurait avoir ce résultat plus que ne 

l'a eue l'œuvre de la vérification des pou
voirs. 

De même, le procès ne saurait entraver 
davantage les travaux du Parlement. La 
Chambre n'a qu'à voter les conclusions du 
rapport et à retourner paisiblement ensuite 
aux soins qui la réclament. D ailleurs, la 
procédure, laluinière étant faite dejà.pourra 
n'avoir qu'une fort courte durée. 

La Commission, en somme, ne demande 
à la Chambre que de voter l'application im
partiale de la justice, et l'on peut èire cor-, 
taru qu'aucun trouble moral ni malérie 
n'esl à craindre, dans un pays, habitué, 
comme la France, à la patience et à la lé
galité. 

Quel ministre de la Justice, dit encore 
l'orateur, oserait venir, à cette tribune, af
firmer que l'application de la justice peut 
compromettre le gouvernement dont il fe
rait partie V 

M. FLOQUET demande si les députés ac
tuels Oublieront les soutfrances de leurs 
électeurs pendant sept mois; s'ils oublie
ront le bulletin des trmmuun? 

L'orateur conclut en disant que la Cham
bre, eu adoptant les conclusions du rap
port Brisson. fera acte de justice et accom
plira son devoir. 

Dt*eour« de m. B«péa«mfeMrv 
de l'intérieur. 

M. LEI'ÈRK ministre de l'intérieur répond 
qu'il sépare la question de justice de la 
question politique. 11 s'agit de savoir non 
seulement si le crime existe, mais s'il esl 
opportun de. le punir. M. Lepère signale la 
détente qui s'esl faite dans le pays depuis 
le 30 janvier. Il ne s'agit pas d'amnistier le 
Seize Mai sur lequel h; gouvernement par
tage le sentiment de la commission. 

M. Lepère conclut au rejet des poursui
tes. 
U î ' r i i i i r i i dp n . M a d i e r d e M o a l j n u 

M. MAUIERDB MONTJAI: demande la re
mise à demain. 

La Chambre décide que la discussion con
tinuera. 

M. M ADIEU DE MONTJEAU adjure la Cham
bre de ne pas prendre une décision qui 
marquerait tristement dans l'histoire de la 
République actuelle. 

Il dénie au gouvernement le droit d'in
tervenir dans utie question où la Chambre 
n'esi plus le parlement, mais une Cham
bre de justice. L'orateur s'etonue que le 
Gouvernement couvre des ministres qui 
ont commis le crime de lèse-patrie Le Ca
binet veut éviter une crise: la crise ne sera 
pas évitée. 

La discussion est close. 
l ie i c r t n i u . 

Le scrutin ouvert sur les conclusions du 
rapport de M. Brisson. 

Les conclusions sont rejetées par :tl7 voix 
contre 150. 

l i a |3ro|>» tttnxa K i t w r a u . 
M. I'.AME.U dépose son projet de résolu

tion de flétrissure contre le Seize Mai et in
vite le. ministre de l'Intérieur a le taire ,li
beller dans toute.-les communes de France. 

« Les ministres du 17 mmi et an .n'ô no
vembre, dit cet ordre du jour. 0 h' par leurs 
coupables entreprises. Irait le gouternemeni 
qu'ils devaient sertir et sont litre* aujuge-
„ie,it île /<> nation Cette résolution sera (/'///-
ehée dans toutes les communes de F'/ ance. 

M. c.Y/.LAi x combat cette proposition et 
allègue que toute matière de discussion u 
disparu parsuiledu vole. 

Il estime que le règlement s'oppose a ce 
qu'une résolution vienne s'enter sur un 
débat épuisé. 

M. RAMEAU répond qu'il ne S'agit pas 
d'un projet de loi, mais d'une résolution. 

M. ciAMiiEnw propose de transformer 
celte résolution en un ordre du jour mo
tivé. 

M. BOYSSET en sou nom et en celui de 
ses amis repousse toute proposition de ré
solution ou d'ordre du jour motivé parce 
que ce serait un jugement. "•*' 

M. RAUKAU convertit sa résolution eu 
ordre du jour motivé. 

l u c i d e » * . 
M. CAZKADX proteste contre la mise aux 

Voix sans discussion. 
M. CLEMENCEAU propose l'ordre du jour 

pur et simple. 
M. le président GAMBXTTA dénie la prio

rité a l'ordre du joui' pur el simple. Bruit 
et protestations à droite. 

L'agitation est au comble. 
Apres un débat confus qui a lieu au mi

lieu du bruit, le scrutin est ouvert sur l'or
dre du jour pur et simple qui est rejeté par 
229 voix contre 187. 

t . ' o r d . r dis j n u r , 
Le scrutin est ouvert sur l'ordre du jour 

motivé. 
L'ordre du jour portant flétrissure est 

adopte par 240 voix contre 154. 
' i i i r w " i H C i d c i i t , 

MM.P.AS.PAii. el IlAKTJENSs'expliquent sur 
leur rappel a l'ordre. 

M. GAMHETÏA répond. 
La séance est levée a 8 h. 15. 

Bulletin Economique 
Le Comice agricole de l'arrondisse- i 

ment de Dieppe vient d'adresser aux 
différends comices on Sociétés d'agri-
culture de France la lettre suivante : ; 

Dieppu. le 9 mars 1879. 
Monsieur et cher collègue. 

J'ai l'honneur de vous communiquer les | 
résolutions prises a l'unanimité par le Co
mice que je préside, dans sa séance du s j 
mars. 

« Attendu la crise qui pèse sur l'agri- | 
culture, etqui, chaque jour, estjplus grande, I 
la nécessité pour les agriculteurs d'aviser ; 

aux moyens de remédier à une situation 
qui devient intolérable! 

» Attendu le dévouement aux intérêts 
agricoles, dont M. Estaucelin président du 
Comice a donné des preuves à la tribune 
de nos Assemblées, comme dans nos reu
nions: 

» M. Kstancelin est prié de vouloir bien i 
se mettre immédiatement en rap(K>rt avec 
ses collègues de toules lus Sociétés d'agri- '•. 
culture ou Comices de France, pour qu'une 
réunion de tous les présidents ou délègues 
ait lieu à Paris le •«.( de ce mois; 

» Cette réunion aura pour objet d'exposer 
des vœux de l'agriculture à M. le ministre 
de l'agriculture, son représentant officiel, 
d'éclairer les membres de nos Assemblées, 
sur la situation faite aux agriculteurs, et 
de prendre toutes les résolutions nécessai
res à cet effet. » 

La gravité de la situation agricole que 
vous connaissez aussi bien que moi vous 
engagera, je l'espère, àcouvoquerd'urgeiire 
votre Comice, afin de lui communiquer ma 
lettre et les résolutions suivantes prises par 
les Société agricoles de notre département : 

1° Aucun traité de commerce ne sera re
nouvelé ou conclu, mais un tarif général 
établi sous forme de loi; 

2" Le gouvernement devra se préoccu
per activement de la fondation d'institution 
de Crédit agricole: 

3° Les taxes douanières réclamées par 
l'Assemblée seront appliquées à la réduc
tion des impôts indirects qui frappant le» 
objets de consommation, notamment les 
bol-sons et les sucres; 

i" Dansions les cas, l'agriculture ne sera 
pas livrée seule à la libre concurrence des 
produits étrangers, mais elle sera l'objet de 
mesures protectrices égales à celles dont 
bénéficie l'industrie. 

Ja vous serai très obligé si vous vouliez 
bien me faire savoir si nous pouvons comp
ter sur votre adbe.-ion a nos resolutions, ou 
sur votre présence, à la réunion du 29, j ' au
rai immédiatement l'honneur de vous faire 
connaître l'heure el le lieu de la reunion. 

La simultanéité des efforts de l'agricul
ture peut.seule nous faire obtenir un résul
tat sérieux : Les eflorls individuels el iso
lés ont été et seront toujours frappés de 
stérilité. 

Veuillez agréer. Monsieur et cher collè
gue, l'expression de mes sentiments distin
gués. 

ESTANCEI. IN, 
Ancien député, président du 

Comice de Dieppe. 
P. S. —Dans le cas où il existerait 

dans votre arrondissement des Comi
ces cantonaux, je vous serais fort 
obligé, si vous vouliez bien leur faire 
adresser copie de cette lettre, on me 
l'aire connaître les noms de ces diffé
rentes associations. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t . l e P V o r d « l e l a F ' r a . n o » 

Le 7 juillet 1873, comparaissait devant le 
tribunal correctionnel de Lille, un sujet 
belge. Henri l.elebvre. Cet homme était ac
cuse de vol : il iut reconnu coupable et 
condamne a trois mois de prison De plus, a 
l'expiration de sa peine, il lut rendu a sa 
meiv patrie, mais trois semaines ne s'étaient 
pas encore écoulées après sa délivrance, que 
Lefebvre revenait a Roubaiz et s'y mariait. 
l>eieiis lors, personne ne l'avait inquiète et 
il en eût été probablement ainsi a jamais, 
s'il n'avait été dernièrement poursuivi 
pour ivresse. La condamnation qu'il encou
rut appela l'attention du Parquet sur ses 
antécédents et amena sou arrestation. Le 
tribunal correctionnel de Lille sera de nou
veau appelé a statuer sur son soit. 

I a jeune enfant de Croix. Jeau-Iiaptiste 
Del molle, a été renverse, il y a environ 
huiljours, par une voiture non éclairée 
qui [tassait pies de l'église, a la sortie du 
salut et a eu l'épaule droite fracturée. Le 
conducteur de la voiture a continué sa 
roule sans plus s'occuper de l'accident qu'il 
Venait de causer. 

I ne enquête a été aussitôt ouverte et 
nous croyons savoir que l'imprudent co
cher ne tardera pas a être découvert. 

Le bureau météorologique du Xeir-Yori 
Herald communique ta dépêche suivante : 

New-York, 12mars, 7 h. du matin. 
l u e dépression atteindra les côtes de la 

Grande-Bretagne et de la Norvège, affec
tant probablement celles de France, entre 
le- lô et is. Vents du sud au nord-ouest, 
bourrasques et pluies. Lu général, hausse 
de température. Temps orageux sur l'At
lantique, au nord du 40" jusqu'au 20, 

Depuis quelque temps, il n'est bruit, à 
Houplines, que d'un empoisonnement, l u 
tisserand, nommé Léopold Demey, depuis 
longtemps malade, est mort presque subit 
ement sans que rien eût pu faire prévoir 
un dénouement aussi rapproché, l'eu de 
jours après la cérémonie funèbre, la femme 
Demey s'est rendue en Belgique, accompa
gnée d'un individu d'Ilouplines, marié et 
père de famille. 

La rumeur publique ayant accusé les fu
gitifs d'avoir hAté la mort de Demey. l'au
torité locale fît prévenir la gendarmerie. 

One enquête commença aussitôt, de la-
quelleil résulta contre les coupable? 
niés, des charges qui ne soûl cependunl 
pas bien établies. Si nous n'avons pas plu* 
tôt tenu nos lecteurs au courant des racon-
tars qui ont lieu à ce sujet, c'est parce que 
les circonstances qui ont accompagne la 
mort ne doivent pas forcément faire con
clure à une fin tragique qui n'a peut-être 
d'autre cause que l'imprudence de celui 
qui en a été la victime. 

En effet, la nature de la maladie com
portait l'emploi comme remède curatif de 
l'acide arséuieux et il n'esl pas improbable 
que l'ingestion à une dose exagérée ait 
produit uii effet toxique assez intense pour 
amener la mort. 

ÉPHÈMERIDES TOURQTJKNNOISES 

li ferrief 1820. — On apprend à Tour
coing la mort tragique du duc de Berry, 
assassiné la veille", au sortir de l'Opéra par 
un ouvrier sellier nommé Louvel. 

Le duc do Berry était connu des Tour-
queunois auxquels détail venu rendre visi
te, le 10 août 1813 (voir éphéniéride de celte 
date de sorte que cette nouvelle eut, dans 
notre ville, un retentissement douloureux. 

Voici ce que nous trouvons à ce propos, 
dans rHistoire de Tourcoing de M. Roussel-
Defontaine : 

« La visite que ce prince avait faite à 
notre cité, ses manières affables et les hau
tes espérances qu'il faisait concevoir, ren
dirent sa perte plus sensible parmi nous et 
occasionnèrent uu véritable deuil public, 
que suivit une grande joie, en apprenant 
sept mots après, la naissance du duc de 
Bordeaux." 

E t a t - C i v i l tic» I=* .o ix ï>a i3c . 
— DÉCLARATIONS DB NAISSANCES du 13 mars.--
l'.oralie Vandeudalle, rue du Konteuoy, csur 
du Tilleul. :;. — Céline Lepan, rue des 7 Ponts, 

cour Dupont. — Krangois Leieune, rue St-.Io-
xeph,S°2. — KmlleCornllle, chemin de fa Ma-
quellerie. — Léon Nys, rue de Deuain, cour 
Dhalluhi, 1.1. — François RombonU, rue de 
l'Aima. O.S. — Léon Petit, rue de Lamioy, :iy. — 
Georges Lepers, rue Turbot, 26. — Auguste 
Talion, rue du Pile, maison Jovcnefle. 1. — 
Louise Fontaine, rue des Parvenus. Ci. — Léo-
uie Nuyts, rue du Nord, S.' 

DÉCLARATIONS DB PKCÈS du 1.1 mars. — 
François Champion, If jours, rue de la Barlie 
d'or, cour Waltel, L—Léonie Foullet, 17 jour-, 
nie de Mouveaux. C. — Adèle Desbonnet, 2i 
ans. ménagère, rue Ste-Thérèse, cour Bernard, 
2i. — Jules brandi, 1 an, cour Flipo, .11 
Etienne Scrépel, Si ans, rentier, Grande-l Hue, 

rue St-Mau-

M. Achille Scrépel, député de Houbaix, 
vient d'avoir la douleur de perdre son frère 
et associé, M. Etienne Scrépel qui a suc
combé hier, après-midi, aux suites d'une 
pleurésie. 

Getle nouvelle sera accueillie avec un pé
nible sentiment de regret par les nombreux 
amis de 1 honorable famille Screpel-Louage. 

Hier a eu lieu, dans les salons du Grand 
Hôtel de Lille, rue de la Gare, le banquet 
annuel de l'association des Médecins du 
Nord. 

Quarante convives environ ont pris part a 
cette fête, qui a etc des plus cordiales. — 
Des toasts ont été portés par if. Lupin, d'A-
vesnes, el M. Caseneuve, président, qui a 
exprime a rassemblée les regrets éprouve-
pal M. le sénateur Testeliu. de ne pou
voir assister a cette réunion profession
nelle. 

Une lettre de Rome annonce que M.Brou-
tin, d'orchies, dont plusieurs journaux 
avaienl donné des nouvelles alarmantes, 
est. au contraire, dans un état de saule 
excellent. 

L'oeuvre couronnée du jeune lauréat de 
l'Institut : La Fille de JepkU . sera joue pro
chainement par la Société tympAenifue de 
Paris. 

Les funérailles de notre jeune concitoyen. 
M. Paul Ghieus.ont eu lieu hier matin. L'af-
floenee considérable qui accompagnait le 
corps à l'église, a été une preuve évidente 
de l'estime qui entourait le défunt, frappe 
a l'âgé de 2.\ ans. et de la considération 
que H. Lhieus père a su s'attirer par ses 
services rendus et son dévouement a la po
pulation de lionbaix et des environ.-. 

l i i fraudeur émérite, Jules Bogard. i été 
arrêté, hier, près du pont de la gendarme
rie, malgré la vive résistance qui ! a oppo
sée au douanier de service eu cet endroit. 

196. —Anaïsè Demailfej 
rice, cour Florin, 1. 

E t a t - c i v i l c l « T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DU NAISSANCES DO 12 Mars 1879. 
— Jean-Baptiste Potier, rue des Cariier». — 
Appolline Honoré, nie de la Ferm«>. — rh*\ri 
(JOIIS, rue de ta Latte. — Virginie Deschreider, 
nu' Cœur-Joyeux. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 12 MARS 1879. — 
Octavie Pianckart,t jours, Chemin des Mottes. 
— Elise Batserie, i mois, rue de la Briqueterie. 
— Louis Deletoinbe. 7:s ans 9 mois, époux de 
Julie Lagache, Phalempins. — Vietotine D •-
plancke, 33 ans. Ilopitaf-Uivil. 

La Gourde Douai, Chambre correctionnelle, 
avait remis au 12 mars le prononcé de son 
jugement dans l'action intentée par le minis
tre publie contre MM. C.aby, fabricant de tour
teaux. Legaj el Delattre. courtiers a Arras. 

On se souvient que le tribunal de cette der
nière ville avait condamné M. Legay a un mois 
de prison et acquitté le* deux autres prévenus. 

Au commencement de l'audience d'hier, mer
credi, la Cour a rendu un arrêt par lequel, fai
sant droit aux conclusions des défenseurs, elle 
autorise l'enojnlts réclamée par ces demie s 

La partie civile est admise a faire la preuve 
Contraire. 

L'arrêt porte en outre que les livres do com
merce agendas et carnets des prévenus seront 
soumis à l'examen de la Cour qui procédera 
a leur vériiieation. 

L'affaire est remis»- au • courant. 
Dans la même audience la Cour a continué 

le jugement rendu [>ar le tribunal d Avesnes 
contre le nommé Martial M... qui avait ete 
condamné a six mois de prison pour coups 
porté* au sieur Helot dans la commune de 
Taisnieie, W 21 décembre dernier. BK£ 

H'iNiaux. — Hier ont eu heu. au milieu 
d'une aflluence considérable, les funérailles 
d'Arthur lxdezenne. âgé de 17 ans. et de M 
strur manche, âgée de Kl ans. morts victimes 
du terrible aceideut qui s est produit lundi 
matin. 

l.e> corps étaient portés par tel jeunes ffSM 
du village vêtus de deuil.—A l'église, ou osa 
nombre de personnes n onl pu pénétrer, l'un 
des frères des victimes s esl trouvé mal et il a 
fallu le transporter dehois. 

Ainsi que nous l'avons dit. la mère est depuis 
lundi dans un étal de prostration inquiétant. 

— CARTIGN'V. - Samedi dernier, le parquet. 
accompagné de la gendarmerie, se transportait 
dans cette commune au domicile du nom nié 
Dullot. Julittii. fortement soupçonne de se 
livrer a la conlociion de pièce* de I francs. La 
perquisition amena la découverte de oIsMieurs 
pièces en plomb grossière*, obtenue» à l'aide 
d>- terre glaise et de ina.stic; le moule servant a 
cette fabrication aurait, d'après le dire de l'in
culpé, été détruit deux jours avant: un acolyte, 
du nom de Pa.veii. aurait aide au placement 
des pi ~. L'un des autours de cette industrie 
a déjà a son actif plusieurs condamnations. 

— CALAIS. — La Commission parlementaire 
cliarj.ee d'examiner le projet de traité esttre la 
ville de i.alais et l'Etat, pour l'amélioration du 
port de cette ville, a adopté hier, le projet du 
gouvernement. Ce projet consiste a avancer a 
la ville une somme de is millions garantie par 
des terrains évalues a ts million», et que l'Etat 
peut vendre dans l'espace de Vingt ans. 

M. Hibot acte pommé rapporteur. Le rap
port, conforme MU projet du gouvernement, 
sera dépose samedi. 

— MIS* Il I • — In grand festival d'harmo
nies mllltaireii de faufares. et un tira la cible 
chinoise, auront lieu le dimanche « juin. 

— AI'BU.NV. — Dimanche, veis trois heures, 
le leu --'est déclare a Monchy-llreton el a dç-
truit une maison, mie grande et des écuries SU 
sieur Désire I.ésieux, cultivateur. 

Bien n'a pu être sauvé, les bestiaux, les ré
coltes et le mobilier ont ete réduits en cen
dres. 

La perte totale s'élère a 6.000 fr.: elle est 
couverte en partie par une assurance. Cause 
inconnue. 

B e l g i q u e 
(in a dépensé à Bruxelles pour la construc

tion d'une seule caserne, colle du 1er régiment 
des guides, une somme qui devait couvrir le* 
frais de construction, a la nouvelle plaine des 
manœuvres, de quatre casernes complètes. La 
caserne des guides devait coûter sou mille 
francs, elle a été payée pris de i millions, 
somme qui', divisée par le nombre de cavaliers, 
donne cinq mille francs pour le logement d'un 
soldat des guides. 

Parmi les dépenses non prévue* au budget 
pour cette même caserne, ligure un bassin de 
natation qui a coûte 4o mille francs, et quand 
ce bassin s été construit, il n y avait pas d eau; 
on a dû établir des machiues a vapeur pour l'y 
amener. 

— lue tentative d'assassinat a été commise à 
i .and, dimanche après-midi, dans des circons-
i a nées odieuses, l u individu d'une cinquan
taine d'années, aide-maçon, domicilié hors la 
porte de Colline, étant entré dans un cabaret 
situé surla routede /.wvnaerde : lu Seeteri/heiu. 
tenu par le nommé Verstraete, demanda une 
consommation, qui lui fut servie par la femme 
du cabareUer. 

Celle-ci réclamant a sou client une petite 
somme qui lui élait due, ce misérable tira de 
sa poche un couteau dont il porta un coup vio
lent a la femme Verstraete dans la région du 
cœur. 11 prit la fuite dans la direction de 
/.wynaerde, mais, poursuivi par des témoins 
de ce biche attentat, il fut arrêté par un agent 
de police. Après avoir été coufonté avec sa vie. 
tune, il a été écroné. 

La femme Verstraete- se trouve dans un état 
inquiétant, son mari est gravement malade et 
elle est mère de sept enfants. 

— On nous rapporte dit la Patrie, de Bruges, 
mais uous ne garantissons rien, que le cadavre 
de M. Van de Walle-Vermeulen, négociant à 
Iseghem, aurait été retiré hier après-midi des 
eaux de la Mandel, a Ingelmunster, non loin 
du cabaret dit de Wante. On ajoute que M. Van 
de Wall n'était plus en possession de l'argent 
qu'il portait sur lui et qu'il avait une blessure a 
la tête. 

— La production des mines de houille de la 
Belgique s'est élevée, l'année dernière, à 13 
938,883 tonnes, savoir : Ilainaut, 10,259,734 ton
nes; Liège, 3,307,761: Namur, 371,388. 

— Le 31e tirage au sort des obligations de 
l'empruut de 1874 de la ville de Bruxelles aura 
lieu, le 20 mars, à 10 heures du matin, dans la 
salle des sections, a l'Uotel-de-Ville. 

j — Le tribunal correctionnel de Tournai vient 
de juger une affaire d'une importance excep-

' Honuelle. lue association s'était formé* dans 
le c.mmu de Celle*«s>«u* d'exercer 1 bracon
nage sur une grande échelle. Elle a heureuse-

! ment été découverte et les fauteurs, arrêtés im
médiatement, ont été traduits samedi en police 
correctionnelle. D* sévères condamnations ont 
été prononcées contre eux. 

— CRIMK RK Foansmm — Ba arrivant avant-
hier matin, a kontaine-l'EvArn*. le parquet 
s'«st rendu au lieu dit les Mai, danemte mai
son où ia victime. Jean Hecq, avait ua piedVa-
terre, et y a procédé à une vitdte domiciliai
re. 

La propriétaire s'etant apposée à l'allaite des 
magistrats, on a dû employer 1» lorce oour la 
contraindre a laisser instrumenter. Los agents 
de la force publique ont même été obligés de 
lui mettre les menottes. 

Nous nous tairons sur le résultat de eette 
visite, mais elle a amené là découverte de nou
velles charges contre un individu de Courcel-

| les' qui a été immédiatement arrêté et écroué 
j le soir à la prison cellulaire de Charleroi. 
' La justice croit cette fois avoir mis la main 

sur le vrai coupable. 
P. S. Il parait qu'on aurait retrouvé la chai-

relle qui a servi à transporter au milieu des 
champs le cadavre de Jacques Assourts. Ce 
véhicule appartiendrait à des personne avec, 
lesquelles les PouUion entretenaient des rela
tions assez suivies; on aurait aussi découvert 

s dans la même maison dés armes de diverses 
espèces. 

Voila maintenant cette affaire qui devient 
t de plus en plus mystérieuse, et sur laquelle il 

n'est encore guère. jMissible de se former une 
opinion. 

Le parquet s'est rendu de nouveau à Kur-
Chle>. 

F A I T S ' D I V E R S 
— Un troisième deseutia a eu lieu 

hier pour nommer un membre du eon-
seil de Tordre des avocats en remplace
ment de M. Jules Grévy. démissionnaire. 
Votants, 279 Bulletin nul, 1, Majorité ab
solue 137. M Carrarby, i;t7 : M. Du Buit. 
7« M. Craqului. 28; M. Lionviile, 1. i l . Car
rarby ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages legrùetoenl exprimés, est noinnut 
membre du conseil de 1 ordre. 

— Un accident terrible amis hier en émoi 
les locataires du m ai de la rue de l'Arbre-
Sec. a Paris. l>ans celte maison habite, au 
6* étajfe uu employé de commerce nomme 
J..., qui depuis longtemps déjà» entrete
nait, des relations avec une tille nommée 
(C... demeurant rue des Deux Ponts. J . . . 
appelé loin de Paris pour ses affaires d'in
térêt, était parti samedi soir sans prévenu 
la jeune tille. Celle-ci, d'un naturel jaloux. 

j crut a uu abandon et elle se présenta rue 
de l'Arbre-:-ec dans la soirée. Elle inonu 

. les s i i élasjjas qui la conduisirent à la porte 
: du jeune homme, et frappa sans recevoir 

de réponse. Persuadée que J... était chez 
lui avec une autre femme, elle se deler-

, mina a peue'rer chez lui en passant par 
j une fenêtre de l'escalier qui était placée 
j eu faco de celle du logement de J... ; lou-
i les deux formaient l'encoignure la distance 
i était peu considérable, il lui suffisait, 
! croyait-elle, d'enjamber pour pénétrer par 

la fenêtre, qui précisément était ouverte. 
Elle ouvrit donc la fenêtre de l'escalier, 

monta sur 1 appui et avança le pied pour le 
pa^er sur l'appui de l'autre fenêtre. Déjà 
elle étendait les mains pour Saisir la barre 
d'appui, quand son pied vient a glisser, ses 
doigts ne trouvèrent plus pour la soutenir 
que le rebord de la fenêtre où elle se tint 
cramponnée pendant quelques secondés. 
puis elle poussa un cri terrilde et son corps 
vint s'abuuer sur un grillage eu fer placé 
dans la cour, au dessus d'un vitrage d'où 
il elle rebondir sur ie sol. Helevee immédi
atement, elle fnt transportée à l'Hôtel-
Dieu. où elle expirait en arrivant. 

— Hier sur le pont neuf un marchand de 
téléphones perfectionnes démontrait aux 
curieux les avantages de sou instrument. 
Quelques-uns même s'amusaient à expéri
menter. L'un deux avait porté à sa bouche 
l'objet que lenait uu autre monsieur a une 
assez grande distance ; puis, il le mit à sou 
oreille. Soudain le lâchant brusquement, il 
se jeta sur un monsieur à coté deJui, et bu 
administra une volée de coups de poing en 
l'appelant : « voleur! canaille! » Amené 
devant le commissaire de police, ce batail
leur a reconnu qu'il avait été victime d'une 
farce des mieux combinées. Voici ce qu'il a 
raconté. « J'ai demandé, a-t-il dit, à l'in
connu qui tenait le téléphone, l'heure qu'il 
était, et il m'a repondu : o Hegardez a votre 
montre que vous chipe en ce moment voire 
voisin de droite. » Je n ai pas réfléchi et j'ai 
cogné sur monsieur. Je lui en fais mes excu
ses car ma montre est dans mon gousset et 
j'ai eu affaire à un mauvais plantant. » Le 
plaignant ne s'est pas, parait-il, contente 
de ces explications el donnera une suite a 
sa plainte. 

— Un signale dans la région dn Sud-Est 
des cas de péripueninonie contagieuse du 
gros bétail. Le fitoycu. journal de Marseille, 
dit que ce sent des vaches venues d'Italie 
qui ont été atteintes et ont communique 
le mal. 

—La Décentralisation annonce que des em
ployés de la régie ont découvert à la Pap«, 
ores Lyon. C.OkO kilogr. de tabac enfouis 
dans un caveau servant d'entrepôt à une 
association de contrebandiers, qui introdui
saient ensuite par petites quantités dans la 
ville cette marchandise de contrebande. 

— Depuis quelque temps déjà, un laveur 
de vaisselle, employé chez un restaurateur 
de la rue de Flandre, à Pans, croyait avoir 
à se plaindre du chef, appartenant à la 
même maison, le sieur C... Hier à la suite 
d une discussion plus violente que de cou
tume, le laveur de vaisselle saisit un cou
peret et en porta un coup violent à G... 

Le coup atteignit ce dernier à l'occiput 
et lui ht une telle blessure que le malheu
reux dût être transporté d'urgence à Uhô-
pital Lariboisiére. Toutefois, le sieur C..., 
quoique très-griévement blessé, avait pu 
maintenir son adversaire, qui a été ar
rêté. 

— < »n signale une tempête de neige en 
Ecosse. Dans le comté d'Aberdeen, il est 
tombé de trois à quatre pouces de neige, 
pendant la nuit de mardi à mercredi. Le 
vent souffle avec furie, du .Nord-Est, dans 
l'intérieur de l'Ecosse 

On lit dans la ("orresponiance St.~OMron : 
« Maintenant que l'Exposition Univer

selle de 1878 est bien définiuvement ter
minée et enterrée par la délivrance et l'em
magasinage des derniers lots de la loterie 
dite nationale, il deviendra plus facile aux 
personnes se rendant a Paris de visiter ce 
que nous n'hésitons pas de proclamer être, 
aux yeux des catholiques, une des curio
sités de la capitale. Nous voulons parl«r 
des grandes galeries de la maison Biais et 
Rondelet, consacrées aux ornements d'e-
glise. Celle maison bientôt séculaire est 
assurément digne d'attirer l'attention par 
les services quelle rend au cnlW et à la 
religion. Ce n'est pas un avantage ordinaire 
que de pouvoir, comme ch.ez MM. Biais et 
Hondelet, trouver sous sa main, a des con
ditions exceptionnelles, tout ce qui peut 
contribuer à la splendeur dn culte eatlioli-

cliarj.ee

